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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la cogestion des pêches dans l’UE et la contribution du secteur de la pêche à la mise 
en œuvre des mesures de gestion
(2022/2003(INI))

Le Parlement européen,

– vu l’article 11 du traité sur l’Union européenne (traité UE),

– vu le règlement (UE) nº 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 
11 décembre 2013 relatif à la politique commune de la pêche, modifiant les règlements 
(CE) nº 1954/2003 et (CE) nº 1224/2009 du Conseil et abrogeant les règlements (CE) 
nº 2371/2002 et (CE) nº 639/2004 du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil,

– vu le règlement (UE) 2019/1022 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
établissant un plan pluriannuel pour les pêcheries exploitant des stocks démersaux en 
Méditerranée occidentale et modifiant le règlement (UE) nº 508/2014,

– vu la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la 
restauration de la nature (COM(2022)0304),

– vu la communication de la Commission du 25 juillet 2001 intitulée «Gouvernance 
européenne - Un livre blanc»,

– vu la communication de la Commission du 11 décembre 2019 intitulée «Le pacte vert 
pour l’Europe» (COM(2019)0640),

– vu l’article 54 de son règlement intérieur,

– vu le rapport de la commission de la pêche (A9-0000/2022),

A. considérant que la politique commune de la pêche (PCP) doit garantir que les activités 
de pêche contribuent à la durabilité environnementale, économique et sociale à long 
terme, mais aussi favoriser l’augmentation de la productivité et un niveau de vie adéquat 
pour le secteur de la pêche;

B. considérant que le règlement (UE) nº 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 11 décembre 2013 relatif à la politique commune de la pêche stipule, dans son 
considérant 14, qu’«il importe que la gestion de la PCP repose sur les principes de 
bonne gouvernance. Ces principes prévoient que les décisions soient prises sur la base 
des meilleurs avis scientifiques disponibles, que les parties prenantes participent 
activement et qu’une approche à long terme soit adoptée»1;

C. considérant que le pacte vert pour l’Europe et la stratégie en faveur de la biodiversité à 
l’horizon 2030 prévoient des engagements et des actions spécifiques, notamment la 

1 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32013R1380

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:32013R1380
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mise en place d’un réseau plus large de zones protégées sur terre et en mer dans 
l’ensemble de l’Union, avec l’extension des zones Natura 2000, et que la proposition de 
loi de l’Union sur la restauration de la nature propose d’appliquer à tous les États 
membres des objectifs juridiquement contraignants pour la restauration de la nature 
dans au moins 20 % des zones terrestres et maritimes de l’Union d’ici à 2030 avant de 
s’étendre à tous les écosystèmes ayant besoin d’être restaurés d’ici à 2050;

D. considérant que la cogestion de la pêche a donné de bons résultats dans de nombreux 
cas au sein des États membres, notamment en Espagne (Galice, Catalogne et 
Andalousie), au Portugal (Algarve et Peniche-Nazaré), en Suède (Kosterhavets)2, aux 
Pays-Bas3, en Italie (Torre Guaceto) et en Croatie (Telašćica et Lastovo)4;

E. considérant qu’elle a aussi donné de bons résultats dans certains pays candidats à 
l’adhésion à l’Union européenne, tels que la Turquie5 (le projet EU SMAP III, achevé 
en 2009 à Gokova Bay, et le projet SAD-Rubicon6 qui y a succédé), dans des pays tiers, 
comme au Sénégal avec la cogestion sur le poulpe et la langouste verte7, et en Asie, par 
exemple au Bangladesh, au Cambodge, aux Philippines, au Sri Lanka8, etc.;

F. considérant qu’il n’existe à ce jour, au niveau européen, aucune législation régissant la 
mise en œuvre des mécanismes de cogestion, bien que, dans de nombreux États 
membres, ce système soit utilisé pour la gestion de certaines de leurs pêcheries, en 
appliquant des réglementations qui s’intègrent parfaitement dans la politique commune 
de la pêche actuelle;

G. considérant que la gestion traditionnelle n’a pas eu les effets souhaités sur 
l’amélioration des stocks et le maintien de l’emploi;

H. considérant que la gestion de la pêche ne peut être dissociée d’autres aspects liés au 
milieu marin et aux populations côtières, tels que les aspects économiques, culturels et 
sociaux, définis à l’article 2 («Objectifs») du règlement (UE) nº 1380/2013 relatif à la 
politique commune de la pêche et repris tout au long du texte;

I. considérant la difficulté d’obtenir et de collecter des données et des informations dans le 
milieu marin et la pêche, ainsi que l’importance de la participation du secteur de la 
pêche lui-même à ces travaux pour tous les organismes de recherche publics et privés au 
niveau européen, comme le prévoit l’article 25 de la politique commune de la pêche 
dans le règlement (UE) nº 1380/2013;

J. considérant que, dans tous les cas de cogestion cités, le changement de rôle du pêcheur, 
qui passe d’un assujetti soumis aux règles à un acteur de la gestion de la pêche, est 

2 https://oceans-and-fisheries.ec.europa.eu/news/co-management-northern-bohuslan-fishers-and-
conservationists-join-forces-sustainable-future-2022-03-01_en
3 https://www.researchgate.net/publication/257943913_Co-management_An_alternative_to_enforcement
4 https://www.wwfmmi.org/?1715691/First-co-managed-fishery-area-adopted-by-law-in-Croatia
5 https://www.proquest.com/openview/797be3d336f18ec8f2382df02a76e1e5/1?pq-
origsite=gscholar&cbl=1736342
6 https://www.researchgate.net/publication/279419535_Socio-
economic_benefits_of_Gokova_SEPA_Turkey_Special_emphasize_to_small-scale_fisheries
7 https://www.fishforward.eu/wp-content/uploads/2018/01/WWF_Senegal_ESP.pdf
8 https://www.fao.org/3/cb3840en/cb3840en.pdf

https://oceans-and-fisheries.ec.europa.eu/news/co-management-northern-bohuslan-fishers-and-conservationists-join-forces-sustainable-future-2022-03-01_en
https://oceans-and-fisheries.ec.europa.eu/news/co-management-northern-bohuslan-fishers-and-conservationists-join-forces-sustainable-future-2022-03-01_en
https://www.researchgate.net/publication/257943913_Co-management_An_alternative_to_enforcement
https://www.wwfmmi.org/?1715691/First-co-managed-fishery-area-adopted-by-law-in-Croatia
https://www.proquest.com/openview/797be3d336f18ec8f2382df02a76e1e5/1?pq-origsite=gscholar&cbl=1736342
https://www.proquest.com/openview/797be3d336f18ec8f2382df02a76e1e5/1?pq-origsite=gscholar&cbl=1736342
https://www.researchgate.net/publication/279419535_Socio-economic_benefits_of_Gokova_SEPA_Turkey_Special_emphasize_to_small-scale_fisheries
https://www.researchgate.net/publication/279419535_Socio-economic_benefits_of_Gokova_SEPA_Turkey_Special_emphasize_to_small-scale_fisheries
https://www.fishforward.eu/wp-content/uploads/2018/01/WWF_Senegal_ESP.pdf
https://www.fao.org/3/cb3840en/cb3840en.pdf
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fondamental pour le succès des initiatives prises, car il apprend à comprendre 
l’importance des règles, à les défendre et à surveiller leur application et à gérer son 
mode de pêche selon une approche écosystémique, en ayant conscience de l’impact de 
sa pêche sur les écosystèmes;

K. considérant la nécessité des avis scientifiques pour informer la prise de décision sur les 
mesures à prendre pour garantir une utilisation responsable des ressources communes, 
comme le prévoient les articles 26 et 27 de la politique commune de la pêche dans le 
règlement (UE) nº 1380/2013;

L. considérant qu’un système productif et durable dans le temps doit être biologiquement 
sain et équilibré, afin de garantir l’équilibre entre les espèces permettant le maintien des 
stocks actuels et futurs, et que, pour ce faire, il convient d’utiliser le meilleur système de 
gestion des ressources existant, adapté à chaque cas, les systèmes de cogestion ayant fait 
leurs preuves dans les cas précités;

M. considérant que le livre blanc sur la gouvernance de l’Union européenne stipule que les 
politiques ne doivent plus être décidées au sommet, que la légitimité de l'UE est 
aujourd'hui une question de participation des citoyens, et que le système de 
fonctionnement de l’Union doit être rendu plus transparent car la participation dépend 
de la capacité des citoyens à prendre part au débat public; il convient pour cela 
d'informer plus activement le grand public sur les questions européennes; le Livre blanc 
propose également la participation des associations d’organismes locaux à l’élaboration 
des politiques ainsi qu’une plus grande flexibilité dans la mise en œuvre de certaines 
politiques communautaires à fort impact territorial;

N. considérant que le règlement (UE) 2019/1022 du Parlement européen et du Conseil du 
20 juin 2019 établissant un plan pluriannuel pour les pêcheries exploitant des stocks 
démersaux en Méditerranée occidentale prévoit déjà dans son article 9, paragraphe 10, 
que «conformément aux principes de bonne gouvernance énoncés à l’article 3 du 
règlement (UE) nº 1380/2013, les États membres peuvent promouvoir des systèmes de 
gestion participative au niveau local afin de contribuer à la réalisation des objectifs du 
plan», et que la cogestion est une forme de gestion participative;

O. considérant que la cogestion, en tant que modèle participatif et de coresponsabilité, est 
plus transparente, proactive et démocratique, et qu’elle contribue à créer des synergies 
éducatives pour la gestion commune et la culture de la responsabilité, en faisant naître 
des réseaux de confiance et en contribuant à réduire les conflits et à vaincre les 
réticences à déployer des innovations dans la gestion de la pêche;

Contribution de la cogestion aux objectifs de la politique commune de la pêche

1. attire l’attention sur le fait que les systèmes de cogestion de la pêche intègrent les 
critères de répartition de la politique commune de la pêche, y compris des connaissances 
collectives et pour tout acteur bénéficiant d’un recours collectif, contribuant ainsi à la 
réalisation des objectifs visés à l’article 2 du règlement (UE) nº 1380/2013;

2. estime que dans tous les cas de cogestion cités ci-dessus, il existe une nette amélioration 
de la durabilité environnementale des ressources, tout en préservant les avantages 
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économiques et sociaux de l’activité, les acteurs sociaux et économiques étant 
directement associés à la prise de décision dans le cadre de la cogestion; ces systèmes 
de cogouvernance se sont montrés plus résilients face à d’éventuels chocs expérimentés 
tels que la COVID-19, et ont également vu une réduction des conflits et une plus grande 
fluidité dans la prise de décision en matière de gestion des pêcheries, favorisant la 
démocratisation, la transparence, la confiance et le respect de la réglementation;

3. souligne qu’il a été démontré que la cogestion favorise la prise de décision consensuelle 
entre l’administration, le secteur et les organismes de recherche, qui agissent toujours 
dans le respect des principes de la politique commune de la pêche et d’autres 
réglementations pertinentes, en appliquant l’approche de précaution dans tous les cas 
afin de garantir une exploitation des ressources entièrement durable sur la base du 
rendement maximal durable des espèces cibles;

4. souligne que les systèmes de cogestion sont mis en œuvre au niveau des pêcheries, en 
tenant compte de l’environnement dans lequel ils se développent, et que, par 
conséquent, la cogestion suit une approche globale;

5. souligne que, les organismes de recherche étant directement associés aux systèmes de 
cogestion, l’amélioration de la collecte des données scientifiques est assurée; signale 
que ce système permet de générer des données et des connaissances qu’il n’est pas 
possible d’obtenir autrement en raison de la relation étroite entre toutes les parties 
concernées (administration, secteur et scientifiques - ladite triple hélice), ce qui permet 
de développer la capacité d’utilisation de ces informations par toutes les parties 
concernées pour apporter des réponses rapides et efficaces à toute question susceptible 
d’influer sur la pêcherie;

6. souligne que la cogestion contribue également à créer les conditions permettant au 
secteur de la pêche d’être économiquement viable et compétitif, de garantir un niveau 
de vie adéquat à ceux qui sont tributaires des activités de pêche et de tenir compte des 
intérêts tant des consommateurs que des producteurs;

7. souligne que la cogestion contribue à l’élimination des pratiques de pêche INN, étant 
donné qu’il est plus facile, du fait de la participation du secteur et des administrations, 
d’identifier les mauvaises pratiques et de les combattre;

Principaux obstacles à la cogestion dans l’Union et solutions envisageables

8. souligne que l’absence d’une législation communautaire spécifique pour la mise en 
œuvre de systèmes de cogestion de la pêche freine leur utilisation pour la gestion des 
pêcheries dans les États membres, étant donné que celle-ci dépend uniquement et 
exclusivement de la position concrète des administrations compétentes;

9. souligne que cette absence de législation communautaire complique la mise en œuvre 
des modèles sur le plan juridique, malgré l’intérêt que le secteur et les administrations 
peuvent manifester dans leur mise en œuvre dans une zone donnée, ce qui réduit les 
possibilités de mettre en œuvre des projets de cogestion dans un plus grand nombre de 
domaines;
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10. invite la Commission à mettre en place un cadre réglementaire sur la cogestion de la 
pêche, directement applicable dans les États membres;

11. souligne, en outre, qu’il est nécessaire, dans les systèmes de cogestion actuels, de 
prendre des mesures législatives concrètes afin de faciliter la mise en place de comités 
de cogestion et d’accélérer les processus de mise en œuvre des mesures, étant donné 
qu’à l’heure actuelle, le cadre législatif n’est pas clair dans la plupart des régions, ce qui 
implique que la création et la mise en œuvre ne puissent se faire qu’à long terme alors 
que des solutions sont nécessaires à court ou moyen terme;

12. fait observer qu’en l’absence d’un cadre juridique clair, il est difficile de mener à bien 
les projets de cogestion de la pêche, et qu’il est nécessaire de mettre en place des 
processus à moyen et long terme et un engagement au plus haut niveau, ce qui signifie 
qu’un engagement européen en faveur de ce système est indispensable;

13. attire l’attention sur le fait qu’il n’existe pas d’évaluation unifiée des cas d’application 
de la cogestion au sein de l’Union ni dans le monde permettant d’identifier les 
principaux facteurs de ce système; invite la Commission à évaluer les exemples de 
cogestion de la pêche dans les pays précités et à soutenir son déploiement progressif 
dans les autres pêcheries et dans les organismes régionaux de la pêche auxquels elle 
participe;

14. demande à la Commission de promouvoir, dans le cadre du Fonds européen pour les 
affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture (Feampa), le recours à des modèles de 
cogestion de la pêche, dotés d’un financement adéquat;

Cogestion de la pêche, introduction dans la nouvelle politique commune de la pêche

15. encourage l’introduction de la cogestion dans la nouvelle PCP, qui, selon la définition 
de l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), est le 
processus de gestion des ressources dans le cadre duquel le gouvernement partage son 
autorité avec les utilisateurs, chacune des parties se voyant attribuer des responsabilités 
et des droits spécifiques en matière d’information et de prise de décision;

16. souligne que la gestion de la pêche au niveau mondial repose principalement sur une 
approche descendante centrée sur l’État, axée sur les pêcheries industrielles ou à grande 
échelle, sur l’efficacité économique et la durabilité environnementale et guidée par la 
recherche scientifique sur la biologie marine; estime que cette approche ne serait pas 
valable pour les pêcheries artisanales, qui ont besoin de l’implication de la communauté 
de la pêche dans les outils de gestion de la pêche, et qu’elle n’a pas non plus été la 
meilleure approche pour la pêche semi-industrielle et industrielle au niveau mondial;

17. souligne que le choix du type d’instrument utilisé pour la gestion des ressources 
halieutiques dépend dans une large mesure des gouvernements, même si l’expérience 
acquise dans le monde entier montre qu’un partenariat entre le gouvernement, 
l’industrie et les pêcheurs, sous quelque forme que ce soit, améliore la gestion et donne 
de bons résultats; souligne que le rapport de 1987 intitulé «Notre avenir commun», 
connu sous le nom de «rapport Brundtland», indiquait déjà que, pour parvenir au 
développement durable et, partant, à la gestion durable des ressources naturelles, les 
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communautés devraient avoir un meilleur accès et un meilleur contrôle sur les décisions 
qui ont une incidence sur leurs ressources, toujours en coopération avec les 
administrations et organisations compétentes (Commission mondiale de 
l’environnement et du développement, 1987)9;

18. réaffirme que la cogestion de la pêche existe déjà, et donne de bons résultats dans 
nombre des cas connus, ainsi que des initiatives législatives en la matière, tant au niveau 
local, comme c’est le cas en Galice, en Catalogne ou en Andalousie en Espagne, qu’au 
niveau national, comme c’est le cas au Portugal, en Italie, en Suède, en Croatie ou aux 
Pays-Bas; souligne que l’absence d’homogénéisation de la réglementation au niveau 
européen empêche que ce système soit appliqué dans d’autres régions et pays;

19. souligne qu’en ce qui concerne l’Union européenne, la cogestion, ou des concepts 
similaires tels que la cogouvernance ou la gestion participative, ont été brièvement 
décrits dans le préambule de plusieurs réglementations au niveau européen, mais n’ont 
pas été adéquatement développés dans leur dispositif, et n’ont pas non plus donné lieu à 
un débat suffisant pour promouvoir une législation propre à ce système de gestion de la 
pêche, qui a fait ses preuves dans différentes régions et différents cas;

20. insiste sur le fait que le succès de la cogestion est déterminé par l’existence d’un comité 
pluridisciplinaire composé d’un minimum d’acteurs concernés représentant toutes les 
parties prenantes à la gestion d’une pêcherie, ainsi que d’acteurs sociaux permettant 
d’assurer la cohésion avec les intérêts de la société dans son ensemble;

21. souligne que, à la lumière des exemples étudiés, les processus de cogestion de la pêche 
sont plus résilients et plus adaptatifs que tout autre système de gestion de la pêche et ont 
conduit à une plus grande cohésion sociale, à une plus grande équité, à une amélioration 
des stocks et à une meilleure rentabilité;

22. charge sa Présidente de transmettre la présente résolution au Conseil et à la 
Commission.

9 https://www.un.org/es/ga/president/65/issues/sustdev.shtml

https://www.un.org/es/ga/president/65/issues/sustdev.shtml
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Selon le rapport 2020 de la FAO intitulé «La situation mondiale des pêches et de 
l’aquaculture»1, l’état des ressources halieutiques au niveau mondial serait le suivant: les 
stocks se situant à des niveaux biologiquement durables sont passés de 90 % en 1974 à 
65,8 % en 2017, tandis que la part des espèces halieutiques à des niveaux biologiquement non 
durables a augmenté, notamment à la fin des années 70 et 80, passant de 10 % en 1974 à 
34,2 % en 2017. En 2017, la mer Méditerranée et la mer Noire affichaient le pourcentage le 
plus élevé (62,5 %) de stocks halieutiques à des niveaux non durables, contre 53,3 % dans 
l’Atlantique du Sud-Ouest.

Le comité scientifique, technique et économique de la pêche (CSTEP), chargé du suivi des 
performances de la politique commune de la pêche, fait référence, dans son dernier rapport, à 
l’amélioration des stocks halieutiques dans l’Atlantique Nord et la Méditerranée, bien que 
l’objectif de parvenir à un bon état des stocks halieutiques d’ici à 2020, requis par la PCP, 
n’ait pas été atteint et que seuls 40 et 17 % respectivement des stocks halieutiques dans les 
zones susmentionnées présentent un stock qui n’est pas surexploité et reste dans les limites 
des paramètres biologiques durables2.

D’après les données présentées tant par la FAO que par le CSTEP, les systèmes traditionnels 
de gestion de la pêche mis en place jusqu’à présent n’ont pas permis d’atteindre l’équilibre 
nécessaire entre une pêche durable et une pêche rentable, tant au niveau écosystémique que 
socio-économique.

En outre, l’évolution de la société dans tous ses domaines et à tous les niveaux a conduit à un 
meilleur accès à l’information grâce à l’internet et à la mondialisation, qui concerne 
également les différents médias. Il existe actuellement une tendance à s’associer aussi bien 
entre acteurs ayant un même rôle qu’entre acteurs ayant des rôles différents mais 
complémentaires, unis par un même objectif ou un même intérêt. Il en découle une demande 
d’une gestion plus participative associant à la fois l’administration et la communauté 
scientifique, mais surtout différents acteurs sociaux et, dans le cas de la pêche, les acteurs 
eux-mêmes, le secteur. C’est ce qui ressort du Livre blanc sur la gouvernance lorsqu’il 
affirme que la légitimité de l’UE est aujourd’hui une question de participation des citoyens.

L’amélioration de la gestion de la pêche dépend dans une large mesure d’une bonne collecte 
de données et d’une analyse qualifiée de celles-ci. Ces informations sont indispensables pour 
pouvoir prendre des décisions en vue d’améliorer la gestion de la pêche, et leur obtention 
n’est possible que si le secteur de la pêche est effectivement associé à la prise de décision. De 
fait, les modèles fondés sur la cogestion fournissent beaucoup plus d’informations, créant un 
climat de confiance et de respect, qui permet une prise de décision et des réactions beaucoup 
plus rapides, fluides et cordiales qu’avec le modèle de gestion traditionnel.

1 https://www.fao.org/3/ca9229es/online/ca9229es.html#fig19
2 Scientific, Technical and Economic Committee for Fisheries (STECF) — Monitoring the performance of the 
Common Fisheries Policy (STECF-Adhoc-21-01). EUR 28359 EN, Office des publications de l’Union 
européenne, Luxembourg, 2021.

https://www.fao.org/3/ca9229es/online/ca9229es.html#fig19
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La cogestion, en tant que système de gestion de la pêche validé au niveau européen, mais 
aussi mondial, dans les nombreux cas de résultats favorables décrits dans le présent document, 
est prise en compte dans les dernières réglementations et documents officiels publiés par les 
différents organes exécutifs et de gestion de l’Union européenne, sans toutefois lui conférer la 
protection juridique adéquate pour permettre son intégration effective et efficace dans les 
politiques des différents États membres.

La rapporteure estime que, pour que les administrations des États membres puissent adopter 
des modèles de cogouvernance, il est nécessaire de disposer d’un cadre juridique aussi général 
que possible, flexible, unifiant des critères et des modèles en vue de leur développement et de 
leur adaptation aux spécificités des différentes pêcheries et régions, et permettant et motivant 
l’initiative du secteur de la pêche pour la mise en œuvre de ces modèles. Il est nécessaire que 
le secteur mais aussi les administrations des États membres disposent d’outils législatifs, 
administratifs, économiques et de conseil appropriés.

La rapporteure estime qu’il est nécessaire de renforcer les liens, la communication et 
l’échange de connaissances entre les milieux scientifiques, tant au niveau biologique que 
socio-économique, en associant les pêcheurs et les autres travailleurs de ce secteur à la 
collecte des données mais aussi aux résultats des évaluations réalisées à partir de ces données, 
ainsi qu’aux différentes administrations qui connaissent mieux le fonctionnement de la 
pêcherie, de manière à renforcer la confiance entre les parties prenantes impliquées dans la 
gestion de la pêcherie.

La rapporteure invite instamment la Commission à analyser la législation nationale et locale 
existante en matière de cogestion, en adoptant les critères communs aux différents modèles 
qui ont fait leurs preuves aujourd’hui, afin d’établir des exigences juridiques génériques et 
claires, directement applicables dans les États membres, lesquelles permettront la création de 
comités de cogestion de la pêche garantissant la représentation des différentes parties 
prenantes concernées par la pêche et la durabilité des écosystèmes marins dans le cadre d’une 
réglementation européenne commune à tous les États membres.

Elle la prie également d’inclure la cogestion de la pêche dans le financement de l’actuel 
Feampa et des futurs fonds de soutien à la pêche, au niveau d’aide maximal, afin d’encourager 
son utilisation et en donnant la priorité aux projets dont l’adoption repose sur des modèles de 
participation ascendante renforcée, en améliorant la relation entre les administrations, les 
personnes exerçant l’activité de pêche et l’ensemble de la société représentée dans les 
différents groupes qui font partie des organes de décision de cogestion.

La rapporteure estime qu’il est indispensable que les organes de gestion des organismes de 
cogestion de la pêche créés pour mener à bien des projets visant à améliorer la gestion de la 
pêche soient au moins composés du secteur de la pêche, des administrations publiques, des 
institutions scientifiques publiques et privées, des organisations non gouvernementales et de 
la société civile basés dans les territoires à gérer.

Elle demande à la Commission de souligner, dans la législation qui sera élaborée, 
l’importance de la participation à ces organes de gestion de représentants de la société civile 
dans chaque territoire, afin que les décisions qui seront prises tiennent compte des aspects 
environnementaux et de développement et soient assumées et défendues par l’ensemble de la 
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société, créant ainsi de la confiance afin d’éviter des processus régressifs dans la gestion des 
pêcheries dans lesquelles les modèles de cogestion sont mis en œuvre.


